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Veille P. 4 À 5

Doctrine
P. 6 L’influence du terrorisme sur l’assurance 

du dommage corporel

❚ Le système d’indemnisation des victimes d’actes de 
terrorisme résulte d’une lente évolution, révélant les 
influences mutuelles entre terrorisme et droit des assu-
rances. Si la pratique assurantielle a fortement influencé 
le régime d’indemnisation retenu en 1986 – lequel réalise 
aujourd’hui une répartition des rôles entre solidarité na-
tionale et assurance privée –, la recrudescence des actes 
terroristes ces dernières années a eu pour effet de souli-
gner les insuffisances du système actuel et de remettre en 
question sa pérennité financière.

par Rodolphe Bigot et Amandine Cayol

Commentaires
Assurances en général
P. 14 Transmission du contrat d’assurance en 

cas de cession d’un fonds de commerce lors 
d’une procédure de redressement judiciaire : 
vigilance quant à la date du dommage…

❚ Aliénation de la chose assurée ; Transfert de propriété ; 
Bien transféré  ; C. assur., art. L. 121-10  ; Absence de dis-
tinction quant au bien, mobilier ou immobilier, corporel ou 
incorporel  ; Absence de distinction selon le mode d’alié-
nation de la chose assurée ; Application à la cession d’un 
fonds de commerce ordonnée lors d’une procédure de 
redressement judiciaire (oui) ; Transmission, de plein droit, 
du contrat d’assurance accessoire à la cession d’actif (oui)

par Agnès Pimbert

P. 19 Contrat de location et qualité d’assuré pour 
compte

❚ Assurance pour compte  ; Existence  ; Preuve  ; Volonté 
non équivoque de l’assureur et du souscripteur  ; Contrat 
d’assurance souscrit par le loueur de la chose assurée  ; 
Absence de clause d’assurance pour compte ; Assurance 
au profit du locataire stipulée dans le contrat de location ; 
Facturation de la prime par le loueur au locataire ; Assureur 
étranger au contrat de location ; Assurance pour le compte 
du locataire (non)

par Luc Mayaux

P. 21 L’inobservation des règles de l’art en quête 
de sanction

❚ Exclusion ; Caractère formel ; C. assur., art. L. 113-1 ; Dom-
mages résultant d’une méconnaissance intentionnelle, 
délibérée ou inexcusable des règles de l’art et normes 
techniques applicables dans le secteur d’activité de l’as-
suré ; Absence de définition contractuelle de ces règles et 
normes et du caractère volontaire ou inexcusable de leur 
inobservation ; Exclusion ne permettant pas à l’assuré de 
déterminer avec précision l’étendue de l’exclusion

par Anne Pélissier

P. 25 Sanction pour interruption de la gestion 
des sinistres, et paiements des prestations 
« dans le délai convenu »

❚ Sinistres ; Arrêt de la gestion des sinistres par l’assureur ; 
Non-respect de l’article L. 113-5 du Code des assurances ; 
Sanction ACPR ; C. mon. et fin., art. L. 612-39 ❚ ACPR ; Com-
mission des sanctions  ; Décision rendue le 25 novembre 
2019 ; Procédure n° 2019-01 ; Interdiction de commerciali-
ser des contrats d’assurance sur le territoire français pen-
dant deux ans
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Assurance automobile
P. 27 La personne qui se blesse en relevant 

un scooter est victime d’un accident 
de la circulation

❚ Loi du 5 juillet 1985, art. 1er ; Victime blessée en relevant 
un scooter, véhicule terrestre à moteur  ; Acte volontaire 
(non) ; Accident de la circulation au sens de ce texte (oui)

par James Landel

Assurance construction
P. 30 L’opposabilité de l’exclusion des dommages 

affectant les dommages exécutés, à raison 
de l’identité de références aux conditions 
particulières et générales

❚ Exclusion de garantie ; Conditions générales ; Exclusions 
et limitation de garantie ; Opposabilité ; Attestation d’assu-
rance comportant les mêmes références que les condi-
tions particulières et les conditions générales ; Volonté du 
souscripteur de souscrire la police avec toutes ses condi-
tions d’application  (oui)  ; Opposabilité au tiers exerçant 
l’action directe (oui)

par Laurent Karila

P. 32 Une SCI dont l’objet social est 
l’investissement et la gestion immobilière 
(une société foncière) n’est pas un 
professionnel de la construction et peut donc 
invoquer à propos d’un contrat de maîtrise 
d’œuvre les dispositions légales sur les 
clauses abusives…

❚ Maîre d’œuvre ;  Non-professionnel ; Clause limitative

par Pascal Dessuet

Assurances de personnes
P. 38 Assurance bénéficiant au second conjoint : 

la victoire de la clause bénéficiaire type

❚ Assurance-vie  ; Bénéficiaire  ; Désignation  ; Clause de 
désignation dans les conditions générales  ; À défaut de 
désignation valable d’une personne précise comme béné-
ficiaire : capital revenant au conjoint ; Connaissance de la 
clause par l’adhérent au contrat de prévoyance ; Absence 
de preuve d’une volonté contraire de l’adhérent ; Applica-
tion de la clause

par Luc Mayaux
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